Cahier des charges opérationnel de la maille  « …… »
(Nom(s) du ou des établissement(s) animateur(s) de la maille ou dénomination «  géographique »)
Le présent cahier des charges
 prévoit les modalités de fonctionnement du réseau des urgences du département XXXXX dans sa vocation de proximité, en l’occurrence sur la zone XXXX. 

Il définit les engagements des signataires de la convention pour assurer aux patients orientés par le SAMU-Centre 15 ou arrivés en quelque point de la maille que ce soit, la prise en charge la plus adaptée à leur état dans les meilleurs délais.

Il s’agit d’un socle minimum pouvant être complété.

I) Acteurs de la maille :

1.1 - Signataires de la convention :

Etablissement(s) animateur(s) de la maille : 

Nom, référent
(s) urgences, coordonnées

Etablissements disposant d’une structure des urgences  

Nom, référent(s) urgences, coordonnées

Acteurs de la permanence des soins : MMG, associations de médecins

Nom, coordonnées

Acteurs de l’aide médicale urgente : SAMU, SMUR

Nom, coordonnées

Etablissement « support » de filière gériatrique (disposant d’un court séjour gériatrique)

Nom, référent(s), coordonnées

Autres établissements sanitaires 
Nom, référent(s) urgences, coordonnées

1. 2 - Acteurs et structures de la maille impliqués dans la prise en charge des urgences et de leurs suites : 

Autres établissements sanitaires (y compris les SSR, HAD)
Nom, référent urgences, coordonnées

Maisons de retraite, EHPAD 

Nom, référent, coordonnées

 Réseau de santé

Nom, référent urgences, coordonnées
II) Engagements sur les prises en charge de proximité :

Les signataires de la convention s’engagent à ce que les patients arrivés dans le cadre de l’urgence par n’importe quel point d’entrée de la maille puissent bénéficier, soit sur site soit par le biais d’une orientation vers un autre membre de la maille en fonction des engagements pris, de la prise en charge la mieux adaptée à leur état clinique, sans autre sélection que celle mentionnée dans les modalités ou restrictions spécifiques.

Les équipes médicales des structures de soins des établissements membres de la maille, s’organisent pour être jointes par les médecins de la structure de médecine d’urgence, afin d’intervenir dans les meilleurs délais.

Les signataires de la convention formalisent en tant que de besoin, des protocoles d’accès à leur structure, mis en annexe du présent cahier des charges.

· Permanence des soins de médecine générale :

Implantation (MMG ou garde fixe) ou modalités d’accès

Référent

Tél

Facturation : Préciser
Modalités ou restrictions spécifiques : horaires d’ouverture, accès au planning…

· Structure de médecine d’urgence 24/24 de XXXA :

Urgences/urgences pédiatriques

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Consultation PASS (si établissement public de santé)

Salle d’isolement pour les risques chimiques et biologiques

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Structure de médecine d’urgence 24/24 de XXXB :

Urgences/urgences pédiatriques

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Consultation PASS (si établissement public de santé)

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Réanimation adulte 24/24 :

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Accès direct à un scanner 24/24 :

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Chirurgie viscérale 24/24 :

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Chirurgie orthopédique 24/24 :

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Gynécologie-obstétrique 24/24 :

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Pédiatrie :

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Court séjour gériatrique :

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Psychiatrie :

Consultations/ service d’hospitalisation

Implantation : CH de XXX Pavillon….

Référent : XXX

Tél :

Facturation au tarif conventionné sans dépassement, application du tiers-payant.

Modalités ou restrictions spécifiques : 

· Autres : cardiologie interventionnelle, unité de soins intensifs neuro-vasculaire, consultations d’ophtalmologie, d’ORL, d’odontologie, soins de suite et de réadaptation...

II bis)    Principaux établissements de recours de la maille 

Lister obligatoirement les établissements hors maille assurant les permanences du II) non assurées, ainsi que les suivantes : la cardiologie interventionnelle, la prise en charge des AVC, l’accès à une IRM 24/24, l’embolisation artérielle pour les hémorragies de la délivrance, la réalisation d’endoscopies digestives 24/24.

III) Modalités de gestion des disponibilités en lits – Répertoire opérationnel des ressources (ROR)

Les signataires concernés s’engagent à participer aux enquêtes de l’autorité régionale compétente sur les ouvertures estivales et hivernales de lits.

Les signataires concernés s’engagent également à renseigner régulièrement :

· au moins quotidiennement : leurs disponibilités en lits et les passages aux urgences sur le serveur de veille et d’alerte sur les urgences 
· 3 fois par jour : leurs disponibilités en lits de réanimation sur CAPRI.
Ils renseignent le répertoire opérationnel des ressources et tiennent à jour les informations les concernant, selon les modalités précisées dans la convention constitutive et ses annexes.

IV) Recours aux transferts d’image et de télémédecine

Le (ou les) établissement(s) animateur(s) de la maille met(tent) en place, à terme, un système de transfert d’imagerie opérationnel en lien avec les sites suivants :

· USINV/UNV de XXXX

· grande garde de neurochirurgie 

· XXX

V) Organisation en cas de saturation des lits et places

En cas de tension, ou sur demande de l’autorité compétente, les établissements signataires constituent en interne une commission des activités non programmées composée du directeur, de représentants des équipes médicales et de représentants des équipes soignantes. 

Cette commission se réunit quotidiennement pour élaborer, mettre en œuvre et suivre les mesures propres à augmenter le nombre de lits et places (déprogrammation d’activités de soins, sorties anticipées de patients, modulation des horaires du personnel…). Elle informe quotidiennement des mesures prises le SAMU et l’autorité territoriale compétente. 

Une coordination de ces mesures devra être réalisée au niveau de la maille.

Par ailleurs, chaque établissement signataire doit disposer d’un plan blanc actualisé comprenant notamment une annexe « pandémie grippale ».

VI) Suivi du fonctionnement de la maille

Les signataires de la convention sont membres du comité de suivi de la maille. Le (ou les) établissement(s) animateur(s) de la maille en assure(nt) le secrétariat.

Ce comité se réunit, à l’initiative du (ou des) établissement(s) animateur(s) de la maille, au moins deux fois  par an pour évaluer le fonctionnement de la maille. Cette évaluation fait ressortir les points forts et les points à améliorer. Elle comprend une analyse des dysfonctionnements portés à la connaissance du réseau. 

En effet, dans le cadre d’une démarche globale de gestion des risques et d'amélioration de la qualité des soins, les membres de la maille établissent une fiche
 :

· en cas de dysfonctionnement, se traduisant par un événement préjudiciable au patient
,

· en cas de non respect, par leurs services ou ceux d’un autre membre de la maille, du cahier des charges opérationnel.

Si elles relèvent d’une analyse dans le cadre du réseau des urgences, les fiches sont transmises par le directeur de l’établissement concerné, au secrétariat du comité de suivi de la maille et à l’autorité sanitaire. 

Cette évaluation du fonctionnement de la maille doit permettre de réactualiser ou compléter, le cas échéant, le cahier des charges.

Les réunions du comité de suivi donnent lieu à un relevé de décisions adressé au secrétariat de la conférence sanitaire de territoire et aux membres du réseau concernés.

VII) Révision du cahier des charges

Le présent cahier des charges est susceptible d’être révisé à la demande de l’autorité régionale compétente en fonction de l’évolution de la structuration de l’offre de soins et des coopérations.

Membres signataires du cahier des charges opérationnel

Maille « …. »

	Etablissement ou structure 

(raison sociale)
	Représentant légal

(nom et signature)
	Représentant de la communauté médicale (nom et signature)

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Fait à ….. 





Le…/…./…..

� Article R. 6123-26 du CSP et circulaire DHOS/O1/2007/65 du 13 février 2007 relative à la prise en charge des urgences


� Le « référent » est entendu comme l’interlocuteur médical opérationnel pour le réseau des urgences


� idem (2)


� numéro opérationnel 24 /24


� Article R. 6123-24 du CSP et arrêté du 12 février 2007 relatif à la fiche de dysfonctionnement


� indépendamment de la procédure d’alerte en cas d’événement grave
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